
M-759 
 
Motion du 8 décembre 2007 de MM. Gérard Deshusses, Christian Zaugg, Jean-
Charles Lathion, Roland Crot, Jean-Marc Froidevaux, Philippe Cottet, Simon Brandt, 
Mmes Nicole Valiquer Grecuccio, Nelly Hartlieb, Frédérique Perler-Isaaz et Anne-
Marie Gisler: «Organisation d'un concours en vue de l'édification d'un monument à 
la mémoire commune des Genevois et des Arméniens». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de 

la séance du 26 mai 2008) 
 

MOTION  
 
Considérant: 

 
– que des fragments importants de l'histoire arménienne sont liés à Genève; 
 
– que, durant le premier tiers du XXe siècle, le mouvement arménophile a été 

extrêmement fort dans notre cité; 
 
– que Genève est la capitale des droits de l'homme et donc aussi de la prévention des 

génocides; 
 
– que le Conseil municipal a reconnu la réalité du génocide arménien; 
 
– que l'édification d'un monument à la mémoire commune des Genevois et des 

Arménien-ne-s serait bienvenue, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif, dans un premier temps: 
 

– d'organiser un concours auprès d'une liste close d'artistes contemporains choisis sur la 
base de leur capacité à œuvrer dans l'espace public pour travailler sur des thématiques 
liées à la mémoire et à la violence collectives; 

 
– de mettre en place une commission tripartite comprenant des représentant-e-s de la 

Ville, des personnes de la communauté arménienne et des experts (critiques d'art, 
commissaires d'exposition); 

 
– de montrer les résultats dudit concours lors d'une exposition ouverte au public; 
 
et, dans un deuxième temps: 
 
– de réaliser le projet primé dans les meilleurs délais, soit, si faire se peut, avant le 24 

avril 2009, avec le soutien financier des milieux intéressés. 
 


